COMMUNE DE MYON

25440

________________________

Réunion du Conseil Municipal du 02 septembre 2008

Étaient présents : tous les conseillers sauf  messieurs Claude Faivre et Patrick Deleule excusés.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte

· Etude assurance des bâtiments communaux
Différentes propositions sont étudiées pour le renouvellement de l’assurance des bâtiments communaux. Une décision sera prise rapidement.

· Columbarium

Après délibération, le conseil municipal prévoit l’achat d’un columbarium. Des devis seront sollicités auprès de diverses entreprises.

· Avancement du projet cantine-périscolaire

Monsieur Pierre-Henri Vionnet fait un compte-rendu de la réunion du 28 août avec un représentant de la Caisse d’Allocations Familiales de Besançon afin de connaître les conditions à remplir pour bénéficier d’aides financières pour la réalisation de ce projet :

· le périscolaire doit aussi être un centre de loisirs, au moins pendant les périodes scolaires. Cette condition implique d’avoir l’agrément « jeunesse et sport ».

· la subvention sera versée au prestataire (les Francas) soit 0.40 cts de l’heure par enfant. La CAF subventionne également 55 % du budget final du périscolaire (charges du personnel, etc.…). Néanmoins, nous serons obligé d’avoir un taux de remplissage de 60 % (=60 % de taux de présence des enfants par rapport au nombre de places prévues).

· le taux horaire du périscolaire doit être d’un minimum de 4 heures par jour.

Une enquête auprès des parents dont les enfants sont scolarisés à Myon sera menée prochainement.

· Questions diverses
· Les devis concernant les travaux de réfection de la rue des Vallières sont à l’étude.

· L’Eurl Sage Christophe a été retenue pour la réfection du mur de la Cure pour un montant de 5 126.56 € TTC.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23H00
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